Procedure possible contre sa mere ?

Par steph1987, le 24/07/2010 a 19:15

Bonjour,rnrnJe dépends de ma meére car je suis sur sa feuille d'impét. Je dépendais avant de
sa CMU . J'ai appris récemment que celle ¢i n'y avait plus le droit et que sans m'informer, elle
m'avait laissé sans mutuelle depuis 5 mois ...rnJe décide donc d'aller faire ma propre feuille
d'imp6t pour étre indépendante et demander la CMU car je ne peux guére me payer d'autre
mutuelle en tant qu'étudiante ...rnJe ne peux faire de déclaration d'imp6t car ma mere ma
déclarée sur sa feuille et que cela est irrévocable, sauf lettre de sa part , ce qu'elle
refuse...rnQuelles sont les procedures a engager contre elle ? D'autant qu'elle me déclare a sa
charge alors gu'elle ne m'a jamais aidé financiérement ( je suis étudiante ).rnMerci
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